
p1/47     RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE L'ILLE-ET-VILAINE 

DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT . 
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

  

. Bureau des installations classées Arrêté d’autorisation du 
(Société COOPERL HUNAUDAY 

à Montreuil-sous-Pérouse) 

N° 37922 

LE PREFET DE LA REGION BRETAGNE 

PREFET D’ILLE-ET-VILAINE 

Vu le code de l'environnement et notamment son titré 1° du livre V ; 

Vu l'arrêté ministériel du'29 mars 2004 relatif à la prévention des risques présentés par les silos de céréales, de grains, de 
produits alimentaires ou de tout autre produit organique dégageant des poussières inflammables, modifié par arrêté ministériel 
du 23 février 2007 ; ° 

Vu la circulaire du 20 février. 2004 relative à l'application de l'arrêté ministériel du 29 mars 2004 relatif à la prévention des 
risques présentés par les silos de céréales, de grains, de produits alimentaires ou de tout autre produit organique dégageant 
des poussières inflammables ; - 

Vu l'arrêté préfectoral n° 29059 du 8 avril 1999 autorisant la société COOPERL HUNAUDAYE à exploiter une unité de 
fabrication d'aliments pour les animaux en ZA "Gérard" à MONTREUIL-SOUS-PEROUSE ; 

: Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n° 29059-1 du 2 septembre 2004 prescrivant le dépôt d’une nouvelle. demande 
d'autorisation et la réalisation d’une tierce expertise de l'étude de danger : - 

Vu la déclaration d'antériorité en date du 11 août 2006 au sujet de la rubrique n° 1173 conformément aux dispositions de 
l'article R 513-1 du code de l'environnement ; . 

Vu la demande du 16 juillet 2003, complétée les 28 décembre 2004, 7. décembre 2005 et 25 mars 2008, déposée par la:société 
Cooper! Hunaudaye pour la régularisation et l'extension de son unité de fabrication d'aliments pour le bétail située en ZA 
“Gérard” à MONTREUIL-SOUS-PEROUSE : 

Vu le dossièr déposé à l'appui de sa demande ; 

Vu la décision en date du 26 janvier 2006 du président du tribunal administratif dé RENNES portant désignation du 
commissaire-enquêteur ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 8 février 2006 ordonnant l'organisation d’une enquête publique pour unè durée de 33 jours du 13 mars 
au 14 avril 2006 inclus sur le territoire des communes de MONTREUIL-SOUS-PEROUSE, CHAMPEAUX, BALAZE, 
LANDAVRAN, POCE-LES-BOIS, TAILLIS et VITRE ; ° ° 

Vü l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public ; 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire-enquêteur : : 

Vu les avis émis par. les conseils municipaux des communes de MONTREUIL-SOUS-PEROUSE, BALAZE, LANDAVRAN, 
POCE-LES-BOIS, TAILLIS et VITRE ; - - . 

Vu les avis exprimés par les différents services-et'organismes consultés ; 

Vu l'avis en date du 14 décembre 2004 du CHSCT de COOPERL - HUNAUDAYE : 

Vu le rapport:et les propositions en date du 13 novembre 2008 de l'inspection des installations classées ; 
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Vu l'avis en date du 2 décembre 2008 du CODERST au cours duquel ie demandeur a été entendu ; 

Vu le projet d'arrêté porté le 8 Décembre 2008 à la connaissance du demandeur ; 

Vu le courrier en date du 19 Décembre 2008 par lequel la société COOPERL a fait connaître son accord sur le projet d'arrêté 
qui lui a été transmis ; 

Considérant les moyens mis en œuvre par l'exploitant en matière de défense extérieure incendie ; 

Considérant les engagements prise par l'exploitant afin de surveiller les émissions de formaldéhyde provenant des activités de 
l'établissement ; 

Considérant les mesures prises par l'exploitant afin de réduire les’ émissions sonores provenant dés activités de 
l'établissement ; 

Cénsidérant les mesures prises par l’exploitant pour réguler le rejet des eaux pluviales collectées sur le site et confiner les 
eaux d'extinction d'incendie ; 

Considérant les engagements pris par l'exploitant en réponse aux préconisations de l'APAVE Nord-Ouest, dans son rapport de 
tierce-expertise ; 

Considérant que l'ensemble des. observations exprimées au cours de la procédure réglementaire ne mettent pas en évidence 
de dispositions d'ordre réglementaire ou d'intérêt général susceptibles de s'opposer à l'autorisation d'exploiter des installations 
de la société COOPERL HUNAUDAYE ; 

Considérant que Pautorisation ne peut être accordée que si les dangers et inconvénients peuvent être prévenus par les 
mesures que spécifie l'arrêté préfectoral; 

Considérant que le site d'implantation et son organisation tiennent compte de l'analyse des effets prévisibles, directs où 
indirects, temporaires et permanents de l'installation sur l'environnement et sur là santé, notamment en ce qui concerne la 

proximité d'habitations ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Sur proposition du Secrétaire-général de la préfecture ; 

. ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.4. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société COOPERL HUNAUDAYE dont le siège social est situé ZI, BP 328, 22403 LAMBALLE Cedex est autorisée sous 
réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de MONTREUIL 

SOUS PEROUSE, zone d'activité de « Gérard », 35550 , les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTERIEURS 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 29059 du 8 avril 1999 et de l'arrêté préfectoral complémentaire n° 
29059-1 du 2 septembre 2004 sont abrogéës par le présent arrêté. 
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ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES A DECLARATION 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres. installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de’ nature par leur proximité où leur connexité avec une. 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. - 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

. ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES . ‘ 

  N° de 
rubrique 

1131-2-B Emploi et stockage de préparation et | Quantité totale 40 m° de formol avec A 
substances toxiques liquides p=1ilkgm 

‘ Qt= 44 tonnes 

Nature de Pactivité Caractéristique (puissance, volume) Régime 
  

  2160-1-a Silos de stockage de céréales, grains, | Capacité totale À 
produits alimentaires ou tout autre. produit | V = 148 900 m° 

cc dégageant des poussières inflammables . 
2260-1 Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, | Puissance des machines fixes A 

‘ ensachage, pulvérisation, trituration, | P = 12 723 KW 
nettoyage, famisage, blutage, : mélange, 
épluchage et décortication. de substances 
végétales ét de tous produits organiques, 
naturels . 

2910-A-1 Iostallation de combustion, groupes électro- | Chaudière : 7MW À 
gènes et séchoirs GE: 6MW 

: Séchoirs : 14 MW 

Pm= 27 MW 

  

  

  

  
1173-53 Stockage et emploi de substances ou | La quantité susceptible d’être - D 

préparations dangereuses pour | présente dans le magasin de stockage 
l’environnement, toxiques pour ‘ les | étant de 110,5 tonnes de produits de 
organismes aquatiques catégorie B (R 51 —53) 

1432-2-b Dépôt de liquides inflammables visés à la | Capacité équivalente totale . D 
i rubrique 1430 Cp =37 m° 

1510 Entrepôt couvert de stockage de matières, | Q stockée = 550 tonnes D 
‘ produits ou substances combustibles en | Volumé de F'entrepôt 

quantité supérieure à 500 tonnes Ve = 15 006 m° 
2920-2-b Installation de compression . ou de | Puissance absorbée D 

réfrigération fonction à des pressions | P = 150 KW 
effectives supérieures à 10° Pa € compresseurs de 75 KW prévus) 

1434-1 Installation de distribution de. liquides | Débit maximum équivalent h NC 
inflammablés visés à la rubrique 1430 Qe = 0,4 m°/h ‘ 

1530 Dépôt de bois, papier, carton ou matériaux | Quantité stockée NC 
‘ combustibles analogues Q = 200 m° 

U 

  

  

  

  

  

          
  

. À (autorisation), D (déclaration), NC {non classé) 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :     Communes Parcelles 
  

      
Montreuil sous Pérouse 6, 7, 8, 62, 69, 70,71 et 72 (section ZK du cadastre) 
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CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause; elles respéctent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 4.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à” 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation, - 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R 512- 
33 du code de Fenvironnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérificätions particulières, effectuée par un organisme.extérieur expert dont 
le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

. ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans. les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
‘incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir eur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 

demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D’ACTIVITE 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 
avant celui-ci. 

Cette notification indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité ‘du site. 

Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de stockage de 
déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- dés interdictions où limitations d'accès ausite ; 

- la suppression des risques d'incendie ’et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions qui suivent. 

    

  
   



p 5/47 

Au moment de la notification prévue ci-dessus, l'exploitant transmet au maire ou au président de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme et au propriétaire du terrain d'assiette de l'installation fes plans 
du site et les études et rapports communiqués à l'administration sur la situation environnementale et sur les usages successifs 
du site, ainsi que ses propositions sur le type d'usage futur du site qu'il envisage de considérer. ll transmet dans le même temps 
au préfet une copie de ses. propositions. 

L'exploitant informe le préfet et les personnes.consultées d'un accord ou d'un désaccord sur le ou les types d'usage futur du 
site. Le 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

1 peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 
notifiés ; . 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communés intéressées ou leurs groupements, en raison. des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un 
délai de quätre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à 
la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage où à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sûres équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

+: limiter la Consommation d’eau -et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 
indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 
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ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démärrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettré en toutés circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par ? exploitant et ayant ui une connaissance 

des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommables utilisés de manière courante -où 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neuträlisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE . 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensembie des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de linstallation, placés sous le contrôle de l'exploitant sônt aménagés et maintenus en bon état de propreté ‘ 
(peinture,.….). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,.…). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 

ARTICLE 2.4.1. 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du. préfet-par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 

survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. I précisé notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long térme. 

Ce rapport est transmis $ous 15 jours à l'inspection des installations classées. 
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CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1. 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, ° 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 
couvertes par un arrêté d'autorisation, : 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 
. aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 
documents ‘peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 annéés au minimum. 

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires.dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations dé manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technolôgies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la coliècte sélective ‘et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en. optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installätions de traitement d’effluents gazeux doivent être coriçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

. = à-réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduiré à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessairés pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et 
quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles ‘et pour que lies rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et lemplacemènt des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 
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ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à lorigine de gaz odorants, susceptibles 

d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3. 1. 4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et matières diverses : . 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, étc.), 
et convenablement netioyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour-cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

-les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. - 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits pulvéruients sont, sauf impossibilité ftéchnique démontrée, munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration pérmeitant de réduire les .envols de poussières. Les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une 
installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements 
correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d’explosion (évents pour les tours dé séchage, les 
dépoussiéreurs...). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet däns le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
arrêté ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est 

. nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejet (protection des filtres à manches.….). 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure dû possible collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut 

y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, 

notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 
Pascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale dela cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les 
règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue-et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à Fhygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 

En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes dispositions doivent également être prises pour’ faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspecteur des installations classées. 

Lés incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une aiarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 

et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

N° de conduit Instailations raccordées Débit nominal en Nm7h 

1 Chaudière 4 000 
2 -__ Groupes électrogènes 2 000 
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N° de conduit installations raccordées Débit nominal en Nm°/h 
3 Séchoirs [ 244 000 
4 Fosse réception fer . 25 006 

5 Fosse réception route ii 100-000 
6 Ventilateurs broyeurs 48 000 
7 Zoné de chargement vrac 14 000 
8 Refroidisseur des lignes de fabrication 180 000 

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

Hauteur en m 
Conduit N°1 22 
Conduit N° 2 > 10 

Conduit N°3 . > 10 
Conduit N°4 ° >10 
Conduit N°5 >10 
Conduit N°6 > 10 
Conduit. N°7 > 10 
Conduit N°8 >10         

Article 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Les rejets issus .des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 
rapportés 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de la vapéur 
d'eau (gaz secs) ; 

- à une teneur en O2 où CO: précisée dans le tableau ci-dessous. 
  

  

            

  

        

Concentrations Conduit Conduit Conduit Conduit Conduit Conduit Conduit Conduit 
instantanées en mg/Nm3 n°1 n°2 n°3 n°4" n°5 n°6 n°7 n°8 
Concentration .en O2 où è d : à A sun . CO? de référence 3% 3% 3% Néant Néant Néant Néant Néant 

Poussières - 5 50 5 50 50 50 50 50 
SO; 35 175 35 

No en équivalent 225 300 225 Néant 
2 

co 100 100 100         

ARTICLE 3.2.5. QUANTITES MAXIMALÉS REJETEES 

On entend par flux de polliant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants rejetés dans l'atmosphère doivent être inférieurs aux 
valeurs limites suivantes : 

  

  

  

  

  

                          

  

  

  

Conduit N° 1 Conduit N° 2 : Conduit.N° 3 
: ï k Kg/an Yan Flux gfh gi Kg/an gfh gi 2 jan) Kg/h Kg (4 mois/an) 

Poussières 20 480 120 100 . 2 400 528 0.122 2.93 0.18 
SO: 140 3360 840 350 8 400 184:8 0.854 20.5 2.46 

NOx en équivalantNO;, 900 21 600 5 400 600 +4 400 316.8 5.49 131.7 : 15.8 
co 400 9 600 2 400 200 4 800 105.6 2.44 58.5 7.02 

Conduit N° 4 | Conduit N°5 Conduit N° 6 Conduit n°7 Conduit N° 8 

Flux kg/h Kgfh Kgfh Kkg/h Kg/h 
Poussières - 1:25 5 2.4 0.7 9                  
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
autorisés dans les quantités suivantes : 

  

  

  

              
  

.. à . Débit maximal 
Origine de la ressource Consommation maximale annuelle - - 

horaire Journalier 

Forage 91-107 (station de lavage) 9 500 m 6m/h 50 mi 
Forage 92-634 (chaufferie) 8 000 m : 15m7h 25 m°i 

Réseau public 2000m , Néant Néant 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes 
sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction 
d'eau publique ou la nappe phréatique de prélèvement. 

Article 4.1.2.1 - Occupation des sols - Protection du forage 

Une zone de 35 m au moins autour du forage sera neutralisée de tout stockage, quel qu'it soit, et exempte de toute source de 
pollution. Cétte surface sera maintenue en parfait état de propreté. Des dispositions seront prises afin d'éviter que les eaux de 
ruissellement n'atteignent les eaux souterraines. À l’intérieur de cette zone de 35 m, la circulation des véhicules et des engins 
de manutention sera assurée sur'des voies de circulation dont la pente devra permettre l'écoulement d'éventuels déversements 

accidentels dans une direction opposée à l'implantation du forage. 

L'accès au forage est interdit par une clôture spécifique. 

Article 4.1.2.2 - Précautions pendant l'exploitation du forage 

La pompe utilisée sera munie d'un clapet de pied interdisant tout retour de fluide vers le forage. 

L'exploitant veillera à conserver un environnement immédiat et proche de bonne qualité et tiendra compte de l'existénce du 
forage dans tout projet de modifi cation des structures de l'exploitation (modification ou extension de bâtiment.….). 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter de mettre en communication des nappes d'eau distinctes, et pour prévenir 

toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage où 
d'utilisation de substances dangereuses. 

Article 4.1.2.3- Abañdon provisoire ou définitif de l'ouvrage 

L'abandon de l'ouvrage sera.signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 
Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de transfert de pollution 
et de circulation d'eau entre les différentes nappes d’eau souterraine contenues dans les formations aquières. 

Enc cas d'abandon provisoire ou d'un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La protection de 
la tête et l'entretien de la zône neutralisée seront assurés. 

En cas d'abandon définitif, le forage sera comblé de graviers ou de sables propres jusqu'au plus 7 m du soi, suivi d'un bouchon 
de sobranite jusqu'à — 5 m, et le reste sera cimenté (de — 5 m jusqu'au sol). Dans le cas d'un forage équipé, le regard de la tête 
de foragé pourra être laissé en place, elle sera alors comblée par un matériau inerte. Dans le cas d'un forage non équipé, les 50 
derniers em seront comblés par de la terre végétale. - 

    

 



pil/47 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non conforme à 
leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des-personnes ou des installations serait compromise, il est intérdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, èt datés. ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

—:_ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

— les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif 
permettant un isolement avec la distribution alimentaire..….), 

— les secteurs collectés et lés réseaux assaciés, 

—. les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...), 

— les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'ässure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

‘ Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégagér des 
produits toxiques où inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1, Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont. maintenus en état de märche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 
commande, Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

e Les eaux sanitaires : eaux vannes et domestiques ; 

e Les eaux de lavage dés camions ; 

se Leseaux pluviales de toitures. ; 

e- Les eaux pluviales collectées sur les aires de circulation. 
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ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est.interdite. En aucun cas elle nè doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuits de rejets 
fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblèment des.effluents normaux de l'établissement ou. celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par le 
présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs. limites imposées au rejet par le présent arrêté. Ellés sont entretenues, exploitées et surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition.) y. compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valèurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. : : 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnél compétent disposant d'une formation initiale et continue. Les 
installations de traitement des eaux polluées doivent êtré nettoyées par une société habilitée aussi souvent que cela est 
nécessaire, et dans tous les cas au moins une fois par an sauf au moins trois fois par an pour le débourbeur séparateur à 
hydrocarbures de l'aire de lavage des camions et au moins tous les quatre ans pour la fosse toutes eaux du local technique. La 
société habilitée doit fournir la preuve. de. la destruction ou du retraitement des déchets rejetés et les justificatifs sont.tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. - 

Un registre spécial est tenu. sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
recyclage où de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité ‘ 
des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISES PAR LE PRESENT ARRETE 

Les réseaux de collecte des. effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet. qui présentent les 
caractéristiques suivantes : : : 

  

  

ATELIER OÙ CIRCUIT N° DU-POINT : MILIEU :. MODE DE TRAITEMENT IN SITU 
D'EAU “DE REJET RÉCEPTEUR 7e / 

Eaux sanitaires (hormis eaux 1 Réseau Néant 
sanitaires du local technique d'assainissement 
adjacent au poste de réception fer communal 
équipé d’un filtre à sable) 4           
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ATELIER OÙ CIRCUIT N° DU POINT MILIEU MODE DE TRAITEMENT IN SITU 
D'EAU DE REJET RÉCEPTEUR ° 

Eaux de lavage des camions* + 2 Ruisseau aval se | 1. Stockage dans un bassin de décantation de 500 
Eaux pluviales de toitures + Eaux rejetant dans la m° (connexe au bassin d’ orage de 1000 m°) ; 
pluviales collectées sur les aires retenue d'eau du! 2 Traitement dans un séparateur à hydrocarbures 

de circulätion (partie Sud de barrage de la à obturation automatique d'un débit maximal 
l'établissement) CANTACHE de 30 ls : 

3. Stockage dans un bassin d’affinement de 1300 
m° avant rejet. La canalisation de rejet est 

munie d'une vanné de sectionnement |’ 
permettant de: contenir dans les. bassins 
amont une éventuelle pollution. 

Eaux sanitaires du local Le 3 Ruisseau la 1. Stockage dans un bassin de décantation de 380 
technique** (adjacent au poste de : PEROUSE en m° (connexe au bassin d' orage de 900m”) ; 

réception fer) + Eaux pluviales de amont de sa | 2 Traitement dans un. débourbeur séparateur à 
toitures + Eaux pluviaies confluence avec hydrocarbures à obturation automatique d'un 
collectées sur les aires de la CANTACHE débit maximal de 20 Us ; ° 

creaton (partie Nord de 3, Stockage dans ün bassin d'affinement de 1000 établissement) 
m° avant rejet La canalisation de. rejet est 
munie. d'une vanne de sectionnement 
permettant de contenir dans les bassins 
amont une éventuelle pollution. 

* Les eaux de lavage des camions sont traitées spécifiquement avant leur rejet dans le réseau. des eaux pluviales de la partie 
Sud de l'établissement par l'intermédiaire d’un débourbeur et séparateur à hydrocarbures. Le bon fonctionnement de ces 
équipements est vérifié par l'exploitant autant que nécessaire. 
** Les eaux sanitaires du local technique adjacent au poste de réception fer sont traitées spécifiquement avant leur rejet dans le 
bassin de décantation de 380 m° du rejet n°3, par l'intermédiaire d’une fosse toutes eaux; d’un filtre à sable-et d'un piège à 
flottant. Le bon fonctionnement de ces équipements est vérifié par l'exploitant autant que nécessaire de manière à ne pas 

présenter de risques de contamination où de pollution des eaux, notamment celles prélevées en vue de la consommation 

humaine. ° 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Pour le point de rejet n°1, les dispositions du. présent arrêté s'appliquent sans préjudice de Fautorisation délivrée par la 
collectivité à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code 
de la santé publique. Cette autorisation est transmise par exploitant au préfet. 

Les dispositifs de rejet des ‘effluents liquides (points de rejet n°2 et n°3) sont aménagés de manière à réduire autant que 
possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à 
proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

lis doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

43.6.2.1 . Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons ét des points de mesure 
{débit, températuré, concentration en polluant, ...). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes 

dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des instailations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6.2.2 Section de mésure . . 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y éoit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène.  



p 14/47 

Article 4.3.6.3. Equipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au ‘débit sur une durée de 24 h, disposent 
d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

— de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz ou vapeurs 

toxiques, inflammables ou odorantes, ° 
— de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables 

qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : < 30 °C 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 : 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg Pt 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À 
L’'ETABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
activités ou. sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 

récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES APRES EPURATION ET 
AUTOSURVEILLANCE 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré et après leur épuration, 
les valeurs limites ci- dessous définies. 

  

  

  

  

    
  

  

  

  

Points de rejet n°2 etn°3 

Paramètre Valeur limite Critères de surveillance 

Contrôle interne Contrôle externe 

Mesure Fréquence Mesure Fréquence 

Hydroéarbures 10 mgi 

DCO 125 mg ° Sur un prélèvement représentatif, et 
| Néant à la demande de l'inspection des 

DBOs 30 mg/l : installations classées 

MEST 35 mg/             

Les eaux domestiques éliminées au point de rejet n°1 sont traitées et évacuées conformément aux règlements sanitaires en 
vigueur. ° 
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TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

. L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation dé ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter teur 
traitement ou léur élimination dans des filières spécifiques. 

. Les déchets dangereux sont définis par l'article R.541-8 du code de l’environnement. 

Les déchets d'emballäge visés par les articles R.543-66 à R:543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R.543-3 à -R.543-15 et R.543-40 du code de 
Fenvironnement, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 

28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 
notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R.543-134 du code de 
l'environnement, relatif à la misé sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les-pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R.543-137 à R.543-151 du code de 
l'environnement; ils sont remis .à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d’élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaïiement, de génie civil ou pour l ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 543. 196 à 
R.543-201 du code de l environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’ installations d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement où leur élimination, doivent l'être dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’énvironnément: 

En particulier, les aires d'entreposage de déchèts susceptibles de contenir des produits ‘polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées. pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou un lot normal d'expédition 
vers l'installation d'élimination. 

ARTICLE 5.14. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts. Il s'assure qué les 

installations visées à l'article L511-1 du code de l'environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à 
cet effet. ‘ 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À lexception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement 
(incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif.) est interdite. 

: ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article R.541-45 du code 
de l’environnement. 
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Les opérations de transport dé déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541-50 à R.541-64 et R.541-79 du code 
de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 
utilisés par exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 
règlement {CE).n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. ” 

ARTICLE 5.1.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 du 
code de l'environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code dé l’environnement relatifs à l'élimination 

des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas 
des ménages (J.O. du 21 juillet 1994). 

  

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de larrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V — titre ! du Code de PEnvironnement, ainsi que les règies techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 

susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R.571-1 à R.571-24 du 

code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênants pour le 

voisinage est interdit sauf si leur emploi est excéptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’ incidents graves ou 

d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau suivant, dans les zones à émergence régiemenñtée : 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la périodg Emergence admissible pour là période 
les zones à émérgence réglementée alfant de 7h à 22h, sauf dimanches et allant de 22h à 7h, ainsi que tes 
{inciuant le bruit de l'établissement) jours fériés dimanches et jours fériés 

inférieur à 45 dB(A) . 6 dB(A) 4 dB{A) 
Supérieur à 45 dB{A} 5 dB(A) u 3 dB(A)           
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ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la journée, aux points définis sur.le plan joint au présent arrêté : 
  

Niveaux limites admissibles 

  

  

  

Période {en dB(A)} 

Point 1 Point 2 Point 3 + Point 4 Points 

Jour : 7h à 22h 
sauf dimanches et jours fériés 51 70 70 51 ° 51 

Nuit : 22h à 7h, ainsi que les . 
- Dimanches et jours fériés 45 60 60 46 46                 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour.la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour. prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 
installations et'pour en limiter les conséquences. il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir cette prévention des risques; dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 
éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 
. préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 

R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 

découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et 
l'exploitation des:installations en tient compte. 

L'inventaire et l'état des stocks des substances où préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature, état 
physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est 

- constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanénté des services de secours. 
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ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées où utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit 
de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés ét reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée 
de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de 
secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état ‘de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 
sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 
conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles dé l'extérieur du site pour les moyens d'intervention." 

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les ‘dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des personnes 

présentes dans l'établissement. | 

Un gardiennage | par vidéosurveillance est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence 
des contrôles à effectuer. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne: déléguée techniquement 
compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant 
les périodes de gardiennage. 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à 
la propagation d'un incendie. . 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travaif et le 
matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 
d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectué au minimum une fois par an par un organismé compétent 
qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises. 
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. ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atteinte, diréctèment où indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 

l'envirônnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des installations 
dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences 

” dommageables pour le voisinage et l'environnement. (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font 
l'objet de procédures et instructions. d'exploitation écrites et contrôlées. : 

ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et préparations 

dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. 11 convient en 
particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

L'exploitation doit se faire $ous la surveillance, directe où indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 

ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation. . 

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 

l'est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.4, FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y.compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident où accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installtions ou à proximité des zones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risqués présentés, 

les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à-adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.4.5.1. « permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d'une source: chaude par exemple) ne 

peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « « permis de feu» et en 
respectant une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
l'exploitant où une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 

le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis-de feu ».et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 
. et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et'avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 
son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 
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CHAPITRE 7.5 FACTEUR ET ELEMENTS IMPORTANTS DESTINES A LA 
PREVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.5.1. LISTE DES ELEMENTS IMPORTANTS POUR LA SECURITE 

L'exploitant rédige une liste des mesures de mañtrise des risques identifiées dans l'étudé de dangers et des opérations de 
maintenance qu'il y apporte. Cette liste est intégrée dans le Système de Gestion de la Sécurité. Elle est tenue à la disposition 
de l'inspection des installations classées et fait l'objet d’un suivi rigoureux. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étudé de dangers, en état de 
fonctionnement selon des procédures écrites. 
Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 
En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l'installation est arrêtée et mise en 
sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et la disponibilité. 

ARTICLE 7.5.2. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCEDES 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté de fonctionnement 
des installations. L'installation est équipée de dispositifs d'alarme lorsque les paramètres sont susceptibles de sortir des plages 
“de fonctionnement sûr. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit être justifiée et 
faire l'objet de mesures compensatoires. . 

Les systèmes de mise en sécurité.des installations sont.à sécurité positive. 

ARTICLE 7.5.3. FACTEURS ET DISPOSITIFS IMPORTANTS POUR LA SECURITE 

Les dispositifs importants pour la sécurité, qu'ils soient techniqués, organisationnels ou mixtes, sont d'efficacité et de fiabilité 
éprouvées. Ces caractéristiques doivent être établies à l'origine de l'installation, et maintenues dans le temps. Leur domaine de 
fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité, doivent être connus de l'exploitant. 

Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits manipulés, à l'exploitation et à . 
l'environnement du système (choc, corrosion, etc.). 

Toute défaillance des dispositifs, de leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information ést automatiquement . 

détecté. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive. 

Ces dispositifs et en particulier, les chaînes de transmission sont conçus pour permettre leur maintenance et de s'assurer 
périodiquément, par test de leur efficacité. 

Ces dispositifs. sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude dangers, en état de 
fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d’indisponibilité d'un dispositif ou élément d'un dispositif important pour la sécurité, l'installation est arrêtéé et mise en 

Sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et la disponibilité. 

ARTICLE 7.5.4. SYSTEMES D'ALARME ET DE MISE EN SECURITE DES INSTALLATIONS 

Des dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuils critiques préétablis, d'alarmer le personnel de 
surveillance de tout incident et de mettre en sécurité les installations susceptibles d’engendrer des conséquences graves pour 
le voisinage et l'environnément: 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit être justifié ée et 

faire l'objet de mesures compensatoires. . 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

Les actions décienchées par le système-de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir êtrs annuléés ou rendues inopérantes par 
action simple sur le système de conduite ou les organes concourant à la mise en sécurité, sans procédure préalablement 
définie. 

ARTICLE 7.5.5. DISPOSITIF DE CONDUITE 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concerné ait immédiatement connaissance de 
toutes dérives des paramètres de conduite par rapport aux conditions normales d'exploitation. 

.Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en continu et équipés 
d'alarme. 

Le dispositif de conduite des unités est centralisé en salle de contrôle. 
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Sans préjudice de la protection de personnes, Les salles de contrôle des unités sont protégées contre les effets des accidents 
survenant dans leur environnement proche, en vue de permettre la mise en sécurité des installations: 

ARTICLE 7.5.6. SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES DE DANGERS 

Les installations susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour le voisinage et l'environnement sont munies de 
systèmes de détection et d'alarme dont les niveaux de sensibilité dépendent de la nature de la prévention des risques à 
assurer. 

L'impiantation des détecteurs résuite d'u une étude préalable permettant d'informer rapidement le personnel de tout incident et 
prenant-en compte notamment la nature et la localisation des installations, les conditions météorologiques, les points sensibles 
de l'établissement et ceux de son environnement. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à 
maintenir leur efficacité dans le temps. : 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuïs prédéterminés : 

- des dispositifs d'alarme sonore et visuelle destiné au personnel assurant la surveillance de l'installation, 
- une mise en sécurité de l'installation selon des dispositions spécifiées par l'exploitant. 

La surveillance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 

Tout incident ayant entraîné le dépassement de l'un des seuil donne lieu à un compte rendu écrit tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne déléguée à 
cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 
En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en partait état de fonctionnement et 
accessibles en toute circonstänce. 

ARTICLE 7.6.7. ALIMENTATION ELECTRIQUE 

. Les équipements -et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en position de 
sécurité en cas de défaillance de l'alimentation-électrique principale. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un sinistre 
n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

ARTICLE 7.5.8. UTILITES DESTINEES A L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux installations de fonctionner 
dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence 
des installations. . 

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation,.et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 

ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 | 

portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipiènts mobiles, les symboies de danger. ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.6.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
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Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure où égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 

à: - . ° 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, ° 

- dans tous les cas, 800 | minimum'ou égale à la.capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 I. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique .des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation. qui est maintenu fermé en 

. permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainisserhent ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. , 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances où préparations dangereuses. sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de poilution {prévention d'un lessivage par 
les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l’environnement. . 

Les stockages temporaires, avant recyclage où élimination des déchets spéciaux considérés..comme des substänces ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention-étanches et aménagées pour la récupération des eaux 
météoriques. 

ARTICLE 7.6.4. RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment: 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 

ARTICLE 7.6.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention, 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse mâçonnée où assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans Je respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volümes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les- matières premières, produits intermédiaires et produits finis conisidérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal. 

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 
selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le Stationnement en sécurité des véhicules de transport de 

matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux où polluants, solides ouliquides (où liquéfi iés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.6.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement ta filière déchets la ‘ 
plus appropriée.  
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CHAPITRE 7.7 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DÉFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention confôrmes à l'étude de dangers. 

ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. lt doit fixer 
tes conditions de maintenance ei les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.7.3: RESSOURCES EN EAU 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum 
les moyens définis ci-après : 

- Une réserve d'eau constituée au minimum de 2 bassins de 1000 et 1300 m°, 
- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement 
et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des 
produits et déchets ; 

- des robinets d'incendie armés ; : - 
- des réserves de sablé meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 
100 litres et des pelles ; 

- des colonnes sèches ;: 

- des colonnes en charge : 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe 
quel emplacement. . 

ARTICLE 7.7.4, CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel, - 

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous ‘une forme quelconque dans les parties de’ l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockéés, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la 
sécurité publiqué ou le maintien en sécurité de l'installation, ° 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation conténant des substances dangereuses et 
notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, ° . 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, etc. . 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 
vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en-œuvre des moyens d'interveñtion, d'évacuation du personnel et d'appel des 
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces 
consignes. : 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au 
maniement des moyens d'intervention. L 
Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout moment.en 
cas d'appel. . . 
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ARTICLE 7.7.6. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Les réseaux susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées (réseaux éaux pluviales) lors d'un accident ou d'un 
incendie (y compris les eaux d'extinction) sont raccordés à un ou des bassins de confinement étanches aux produits collectés 
avant rejet vers. le milieu naturel. Les bassins de traitement et de régulation des eaux pluviales visés à l'article 4.3.5 ci-dessus 
sont munis d'une varine de confinement répondant à cet objectif. La vidange suivra. les principes imposés par l'article traitant 
des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 

ARTICLE 7.7.7. PLAN D'OPERATION INTERNE 

Dans un délai de six mois suivant la délivrance du présent arrêté, l'exploitant doit établir un Plan d'Opération Interne (P.O.1.) sur 
la base des risques et moyens d'intervention nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarii dans l'étude de dangers. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.L jusqu'au déclenchement éventuel d'un plan particulier d'intervention 
(P.P.1) par le Préfet. H met en œuvre les moyens.en personnels et matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans 
retard du POI. En cas d'accident, l'exploitant assure à l'intérieur des installations la direction des secours jusqu'au 
déclenchement éventuel du Plan Particulier d'intervention parle préfet. Il prend en outre à l'extérieur de son établissement les 
mesures urgentes de protection des populations et de l'environnement prévues au POI et au PPl-en application de l'article 1° 
du décret 2005-1158 du 13 septembre 2005.et de l'article R 512-29 du code de l'environnement. : ‘ 

Le P.O...est homogène avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes de dangers envisagés dans l'étude de ‘ 
dangers. Un exémplaire du P.O.L. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu’ pour y installer le poste de 
commandement. ° ‘ 

L'exploitant doit éläborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et matériels pour 
garantir : : 

- la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P:O.I. ; cela inclut notamment : 
— l'organisation de tests périodiques {au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 
- la formation du personnel'intérvenant, ‘ 
- : l'analyse des enseignements à tirer. de ces exercices et formations, 

- la prise:en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (tous les 5 ans ou suite à une modification 
notable dans l'établissement ou dans le voisinage), 

-  la’‘revue périodique et systématique de la validité du contenu dur P.O.IL., qui peut être coordonnée avec les actions 
citées ci-dessus, . : 

- la mise à jour systématique du P.O:1. en fonction de l'usure de son contenu où des ainéliorations décidées. 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour chaque exercice. Le compte rendu accompagné si 
nécessaire d’un plan d'actions est tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

  

TITRE 8 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous Sa responsabilité un. programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 
surveillance, L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.les modalités de mesures et 
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 
classées. : - ° : ° : ° 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement; ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'auto surveillance. 
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CHAPITRE 8.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 8.2.1,1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 

Tous les 3 ans, l'exploitant fait réaliser, sur les conduits énumérés à l’article 3.2.3 ci-dessus (à l'excéption du rejet 2) et sur les 
. paramètres énumérés à l’article 3.2.4 précédent, un contrôle des rejets atmosphériques. Ces contrôles sont réalisés par un 
cabinet extérieur compétent. 

Les résultats sont tenus à la dispasition de l'inspecteur des installations classées. 

Article 8.2.1.2. Surveillance des rejets de formaldéhyde 

L'établissement doit faire l’objet d'une série de prélèvements à des fins d'analyse de formaldéhyde dans fenvironnement a 
minima au niveau des 4 points utilisés dans l'étude initiale SODAE du 11 mai 2007 par un organisme compétent et aux frais de 
l'exploitant. - 

Les résultats commentés de ces mesures doivent être transmis à l'inspection des installations classées et au service en charge 
de la santé avant le 31 décembre 2011. 

L'inspecteur des installations classées pourra. demander, à tout moment, qu'une nouvelle série de prélèvements à des fins 
d'analyse de formaldéhyde dans l’environnement soit réalisée dans des conditions identiques. 

4 

ARTICLE 8.2.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau en.eaux de nappe sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 
Ce dispositif est relevé tous les mois et les résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 8.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Les fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets sont définies à l'article 43.9 précédent. 

ARTICLE 8.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 8.2.4,1. Auto surveillance des niveaux sonores 

8.24.1.1 Mesures périodiques L . : 
Une mesure de la Situation acoustique sera effectué dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des 
installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié: Ce contrôle sera effectué par référence au plan 

. annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des Installations classées pourra 
demander. Les résultats sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réalise en application du chapitre 8.2, notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. 1 prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 
résultats font présager des risques .ou inconvénients pour lenvironnement ou d'écart par rapport au respect des -valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

ARTICLE 8.3.2. INFORMATION DU PUBLIC 

Comme suite à la demande sollicitée par certains membres du CODERST lors de sa séance du 2 décembre 2008, l'exploitant 
animera une structure de concertation - communication composée de membres volontaires parmi les élus, les riverains et les 

représentants d'associations locales pour la protection de l'environnement.  
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TITRE 8 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES A CERTAINES 
” PARTIES D'INSTALLATIONS 
  

CHAPITRE 9.1 - INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

ARTICLE 9.1.1. - REGLES D'IMPLANTATION 

Les appareïls de combustion ‘sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pas 
compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de 
toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables. 

L'impläntation des appareils doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection 
horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, les appareils eux-mêmes) : 

a), 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de 1ère, 2ème, 3ème et 4ème catégories, 
des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voies à grande circulation, 

b) ‘10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables y compris les stockages 
aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils: de combustion présents dans 
l'instaliation. 

Les âppareils de combustion destinés à la production d'énergie doivent être implantés, sauf nécessité d'expioitation justifiée par 
l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage et répondant aux règles d'implantation ci-dessus. 

ARTICLE 9.1.2. - INTERDICTION D'ACTIVITES AU-DESSUS DES INSTALLATIONS 

Les installations ne doivent pas être surmontées de bâtiments occupés par des tiers, habités ou à üsage de bureaux, à 
l'exception dé locaux techniques. Elles ne doivent pas être implantées en sous-soi de ces bâtiments. 

ARTICLE 9.1.3. - COMPORTEMENT AU FEU DES BATIMENTS 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- matériaux de classe MO (incombustibles), 
- stabilité au feu de dégré une heure, 
- couverture incombustible. 

Les locaux doivent être. équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion 
dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants eñ façade ou tout autre moyen équivalent). Les 
commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité dés accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux 
risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont 
conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du locai (évents, parois de faibles résistance...) 

De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu suivantes, vis à vis des locaux 
contigus ou des établissements, installations et stockages pour lesquels les distances prévues à l'article 9.1.1 ne peuvent être 

respectées : 

- parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 
- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 héure et munies d'un ferme-porte ou d’un dispositif assurant leur fermeture 

automatique, 
- porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins. 

ARTICLE 9.1.4. - ACCESSIBILITÉ 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie ét de secours. Ellé est desservie, sur au 
moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelie si le plancher haut du bâtiment est à une hauteur supérieure à 8 
mètres par rapport à cette voie. 

Des aires de stationnement doivent être aménagées pour accueillir les véhicules assurant l'approvisionnement en combustible 
et, le cas échéant, l'évacuation des cendres et des mâchefers. Cette disposition ne concerne pas les installations dont la durée 
de fonctionnement est inférieure à 500 h/an. 
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Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des orgânes de réglage, de commande, de 
régulation, de contrôle et de sécurité-pour permettre une exploitation normale des installations. 

ARTICLE 9.1.5.:- VENTILATION 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité de 
l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au 
moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air où par tout autre moyen équivalent. 

ARTICLE 9.1.6. - INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la 

réglementation du travail. . - . : 

Un où plusieurs dispositifs placés à l'extérieur doivent permettre d'interrompre en cas de besoin l'alimentation électrique de 
l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en atmosphère explosive. 

Aux emplacements présentant des risques d'explosion, les matériels électriques doivent être instailés éonformément à l'arrêté 
du 19 décembre 1988. : 

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protégées contre les 
chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause: 

ARTICLE 9.1.7. - ISSUES 
Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux directions opposées. 

L'emplacement des issues doit offrir au pérsonnel des moyens de retraite en nombre suüffisant. Les portes doivent s'ouvrir vers 
l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé. 

ARTICLE 9.1.8. : ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite 
notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions 
extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation-de débit, doit être placé à l'extérieur des bâtiments pour 
permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et'indiqué 
dans des consignes. d'exploitation, doit être placé :. . 

- dans un endroit accessible rapidement eten toutes circonstances, 

- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible: 

Il est parfaitément signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi 
que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz serd assurée par deux vannes 
automatiques (1) redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies chacune à 
des capteurs de détection de gaz (2) et un pressostat (3). Toute la Chaîne de-coupure automatique (détection, transmission du 
signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces’ organes est 
clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la température, indépendant de sa 
régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur dés locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci! 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges précis 
défini par l'exploitant. Les. obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à 
l'intérieur des bâtiments. 
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{1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est 
détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est maximum, compte 
tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel. 

(2) Capteur de détection dé gaz: une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 

(3). Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être aussi élevé que 
possible, compte tenu des contraintes d'exploitation. . 

‘ARTICLE 9.1.9. - CONTROLE DE LA COMBUSTION 

Les appareils .de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et d'autre 
part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un dispositif de contrôle de 
la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en 

combustible. 

ARTICLE 9.1.10. - AMENAGEMENT PARTICULIER 

La communication entre le local chaufferie contenant les appareils de combustion utilisant du gaz et d'autres locaux, si elle est 
indispensable, s'effectuera par un sas fermé par deux portes pare-flamme % heure. Cette disposition est applicable aux 
installations nouvelles. - 

ARTICLE 9.1.11. - DETECTION DE GAZ - DETECTION D'INCENDIE 

Un dispositif de détection de gaz, décienchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des seuils 
de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux, exploitées sans surveillance 
permanente ou bien implantées en sous-sol. 

Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et intérrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des 
matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de 

l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc où d'étincelle pouvant déciencher uné explosion. Un 

dispositif de détection d'incendie doit équiper les installations implantées en sous-sol. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur situation est 
repérée sur un plan. ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. Des étalonnages 
sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible d'être en 
contact avec l'ätmosphère explosive. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

ARTICLE 9.1.12. - SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation. 

ARTICLE 9.1.143. - CONTROLE DE L'ACCES 

Les personnes étrangères à l'établissement, à l'exception de celles désignées par l'exploitant, ne doivent pas avoir l'accès libre 
aux installations (par exemple clôture, fermeture à clef...) nonobstant les dispositions prises en application de l'article 9.1.2. 

ARTICLE 9.1.14. - REGISTRE ENTREE-SORTIE 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés, auquel est annexé un plan 
général des stockages. 

La présence de matières dangereuses ou. combustibles à l'intérieur des locaux abritant les appareils de combustion est limitée 
aux nécessités de l'exploitation. 
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ARTICLE 9.1.15. - ENTRETIEN ET TRAVAUX 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces vérifications 
et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui sera réalisée sous 
ia pression normale de service. . 

Toute intervention par point.chaud.sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement de gaz ne peut 
être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. A l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité 
de là tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et 
de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont censignés par écrit. 

Pour des raisons liées à la nécessité d‘ exploitation: ce type d'intervention pourra être effectuée en dérogation au présent alinéa, 
sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées. : 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage. à réaliser. Cette 
attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent aux disposition de l'arrêté du 16 juitlet 
1980. 

ARTICLE 9.116. - CONDUITE DES INSTALLATIONS 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. H vérifie pétiodiquement le bon 
fonctionnernent des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise : 

- pour les générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de l'arrêté ministériel du 1er 

février 1993 (J O. du 3 mars 1993) relatif à l'exploitation sans présence humaine permanente ainsi que les textes qui 
viendraient s'y substituer ou le modifier; 

- pour les autres appäreils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente de l'installation 
permettant au personnel, soit d'agir à distance sur les pararnètres de fonctionnement des appareils et de les mettre en 

sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit de l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le 
site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies dé fonctionnement ainsi que 
celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des 

dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer 
pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomialiés provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouiliage intempestif. Toute 
remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du 
personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site. : 

CHAPITRE 9.2 - SILOS DE STOCKAGE 

ARTICLE 9.2.1. - DOMAINE D'APPLICATION 

Les dispositions suivantes sont applicables aux silos de céréales, de grains, de produits alimentaires et de tous autres produits 
organiques dégageant des poussières inflammables soumis à autorisation de la rubrique 2160 de la nomenclature des 
installations classées. 

Au sens du présent arrêté, le terme « silo » désigne l'ensemble : 

- des capacités de stockage type vrac quelle que soit leur conception ; 
- des tours de manutention ; 
- des fosses de réception, des galeries de manutention, des dispositifs de transport (élévateurs, transporteur à chaîne, 
transporteur à bande, transporteur pneumatique) et de distribution des produits (en galerie ou en fosse), des 

équipements auxiliaires (épierreurs, tarares, dépoussiéreurs, tamiseurs, séparateurs magnétiques ou tout autre 
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dispositif permettant l'élimination de corps étrangers) ; 
- des trémies-de vidange et de stockage des poussières. 

On désigne par « silo plat », un silo dont les capacités de stockage ont une hauteur des parois latérales retenant les produits 
inférieure ou égale à 10 mêtres au-dessus du sol. 

On désigne par « silo vertical », un silo dont les capacités de stockage ont une hauteur des parois latérales retenant les 
produits supérieure à 10 mètres au-dessus du sol. 

On désigne par « boisseau de chargement » où £ boisseau de reprise » la capacité de stockage située au-dessus d'un poste de 
chargement dont le volume est inférieur à 150 m°. 

ARTICLE 9.2.2. - DISPOSITIONS GENERALES 

Article 9.2.2.1 | 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant et spécialement formée 
aux caractéristiques du silo et aux questions de sécurité. 

Le personnel doit recevoir une formation spécifique aux risques particuliers liés à l’activité de l'établissement. Cette formation 
doit faire l’objet d’un plan formalisé. Elle doit être mise à jour et renouvelée régulièrement. 

Article 9.2.2.2 
Les consignes de sécurité et les procédures d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement la liste 
détaillée des contrôles à effectuer en marche normale, à la suite d'un arrêt pour travaux de modification où d'entretien des 
installations et à la remise en service de celles-ci en cas d'incident grave ou d'accident. Les consignes de sécurité sont tenues à 
jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Les procédures d'exploitation sont tenues à jour et mises à-la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

Dans les zones où il existe un risque d'incendie ou d'explosion, il est interdit de fumer. 
Les sources d’éclairages fixes et mobiles doivent être protégées par des enveloppes résistantes au choc et compatibles avec ‘ 

les zones dans lesquelles elles sont employées. 

Tout événement susceptible de constituer un précurseur d'explosion, d'incendie doit notamment être signalé dans un registre 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. L'exploitant réalise annuellement une analyse des causes 
possibles de ces événements afin de prévenir l'apparition de tels accidents. Cette analyse est tenue à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.2.3. - IMPLANTATION ET AMENAGEMENT GENERAL 

Article 9.2.3.1 . 
Les capacités de stockage (à l'exception des boisseaux visés à l'article 9.2.1. du présent arrêté) et les tours de manutention 
doivent être éloignées : 

- par rapport. aux habitations, aux immeubles occupés pär des tiers, aux immeubles de grande hauteur, aux 
établissements recevant du public, aux voies de communication dont le débit est supérieur à 2 000 véhicules par jour, 
aux voies ferrées sur lesquelles circulent plus de 30 trains de voyageurs par. jour, ainsi qu'aux zones destinées à 
l'habitation par des documents d'urbanisme opposabies aux tiers. Cette distance est alors au moins égale à 1,5 fois la 
hauteur des.capacités de stockage et des tours de manutention sans être inférieure à une distance minimale. Cette 

distance minimale est de 25 m pour les silos plats et de 50 m pour les silos verticaux. 

- par rapport aux voies ferrées sur lesquelles circulent moins de 30 trains de voyageurs par jour et aux voies de . 
communication dont le débit est inférieur à 2 000 véhicules par jour (sauf les voies de desserte de. l'établissement). 
Cette distance est au moins égaie.à 10 m pour les silos plats et à 25 m pour silos verticaux. 

Article 9.2.3.2 
Tout local administratif doit être éloigné des capacités de stockage et des tours de manutention. Cette distance est d'au moins 

19m pour lés silos plats et 25 m pour silos verticaux. ” 

On entend par local administratif, un local où travaille du personnel ne participant pas à la conduite directe de l'installation 
(secrétaire, commerciaux..….). 

Les locaux utilisés spécifiquement par le personnel de conduite de Finstallation (vestiaires, sanitaires, salles des commandes, 

poste de conduite, d'agréage et de pesage...) ne sont pas concernés par lé respect des distances minimales fixées au 1er 
alinéa du présent article. 
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Article 9.2.3.3 ' . 
Sans préjudice de réglementations spécifiques, toutes dispositions doivent être prises afin que les personnes non autorisées ou 
en dehors de toute surveillance ne puissent pas avoir accès aux installations (clôture, panneaux d'interdiction de pénétrer, etc.). 
Les dispositifs doivent permettre l'intervention des services d'incendie et de secours et l'évacuation rapide du personnel. 

ARTICLE 9.2.4.- PREVENTION DES RISQUES D’'EXPLOSION ET D'INCENDIE ET MESURES DE 
PROTECTION {VOIR LOCALISATION DES INSTALLATIONS SUR PLAN JOINT) ° 

Article 9.2.4.1 . 
Dans les locaux de l'établissement susceptibles d’être à l'origine d’incendies notamment lorsqu'ils ont été identifiés dans l'étude 
de dangers, les installations électriques, y-compris les canalisations, doivent être conformes aux prescriptions de l'article 422 de 
la norme NF C 15-100 relative aux locaux à risque d'incendie. 

Le silo est efficacement protégé contre Jes risques liés aux effets de l'électricité statique et des courants vagabonds. 

Les appareils et systèmes de protection susceptibles d’être à l'origine d'explosions, notamment lorsqu'ils ont été identifiés dans 
l'étude de dangers, doivent au minimum : . . 

+ appartenir aux'catégories 1D, 2D ou 3D pour le-groupe d'appareils 1 (là lettre "D" concernant les atmosphères 
explosives dues à la présence de poussières) telles que définies dans le décret n°96-1010 du 19 novembre 1996, 
relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible ; 

+ ou disposer d'une étanchéité correspondant à un indice de protection IP 5X minimum (enveloppes "protégées contre 
les poussières” dans le cas de poussières isolantes, norme NF 60-529), et posséder une température de surfacé au 
plus égale au minimum des 2/3 dé la témpérature d'inflammation en nuage et de la température d'inflammation en 
couche de 5 mm diminuée de 75°C. . 

L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspection des Installations Classées un rapport annuel. Ce rapport est constitué des 
pièces suivantes : 

+ l'avis d’un organisme compétent sur les mesures prises pour prévenir les risques liés aux effets de l'électricité statique 
et des courants vagabonds ; - . . : 

+ l'avis d'un organisme compétent sur la conformité des installations électriques et. du matériel utilisé aux dispositions du 
présent article” : - 

Un suivi formalisé de la prise en compte des conclusions du rapport doit être tenu à ja disposition de l'Inspection des 
installations classées.  : ” : : 

Le silo ne doit pas disposer de relais, d'antenne d'émission ou de réception collective sous ses toits, excepté si une étude 
technique justifie que les équipements mis en place ne sont pas source d'amorçage d'incendie ou de risque d'explosion de 
poussières. Les conclusions de cette étude doivent être prises en compte dans l'étude préalable relative à ta protection contre 
la foudre. | 

Article 9.2.4.2 - Découplage : 
Les communications entre volumes sont limitées. Les ouvertures pratiquées dans les parois intérieures pour le passage des . 
transporteurs, canalisations, etc., doivent être aussi réduites que possible. 

Afin d'empêcher la propagation d'une explosion débutant dans un volume vers un autre volume, des dispositifs de découplage 
sont mis en place entre les Volumes suivants : © 

+. Entre la partie supérieure de la-tour de manutention et l'équipement de manutention permettant le’ 
remplissage des cellules du silo plat 18 

s Aux raccordements de la galerie souterraine avec la tour dé manutention et le silo plat 18 : 
+ Pour les baisseaux de la tour C'efles silos béton 1 par suppression des manches de décompression. 

Ces dispositifs sont constitués de parois et de portes dimensionnées de manière à résister à une explosion primaire débutant 
dans l'un des volumes adjacents. Le découplage des galeries enterrées.non éventées doit empêcher qu'une explosion débutant 
à l'extérieur de la galerie ne se propage däns cette galerie. Le découplage de cette galerie doit par contre permettre 
lPévacuation d’une explosion débutant dans cette galerie. . : 

Sauf impossibilité technique, la fermeture des portes constituant un dispositif de découplage est automatique. La nécessité de 
maintenir ces portes fermées est mentionnée dans les consignes et rappelée par une signalisation adaptée. 

L'exploitant s'assure de la pérennité dans le temps de ces dispositifs. 

Les cellules béton fermées ne présentent aucune communication entre elles sous la toiture béton. 
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Article 9.2.4.,3 - Protection contre les effets d'une explosion 
1 / L'exploitant est tenu de déposer en Préfecture, sous un délai de 3 mois à compter de la signature du présent arrêté, une 
étude technico-économique relative à la mise en place de surfaces soufflables, permettant de limiter la montée en pression liée 

à une explosion et dimensionnées selon les normes en vigueur, portant sur l’ensemble des capacités de stockage situées entre 
les cellules béton cylindriques, également appelées « as de carreau » (silos concernés : silos 1 et silos 6). 

Cette étude caractérisera également la réduction de l'intensité et de la gravité des effets des accidents potentiels apportée par 
la mise en place des surfaces soufflables envisagées. Cette étude proposera des mesures de réduction notable du risque à la 
source. 

Dans l'attente du positionnement de l'administration sur les suites à réserver à cette étude, les dispositions suivantes seront 
respectées : 

e  Silos 6: L'exploitation des « as de carreau », est interdite. Des dispositifs de découplage sont mis en place au niveau 
des communications susceptibles de permettre la propagation d’une explosion à l'intérieur des as de carreaux. Les 
ouvertures susceptibles de permettre la pénétration de poussières à l'intérieur des as de carreaux sont condamnéés. 
L'intérieur des as de carreaux est nettoyé des poussières recouvrant les parois ; 

s  Silos 1: Seuls sont autorisés à être stockés dans les «as de carreau» les matières premières dont les 

caractéristiques d’explosivité ne remettent pas en cause, compte-tenu des surfaces soufflables en place l'intégrité des 
structures en cas d’explosion de poussières. . 

2 ! Des surfaces soufflables, permettant de limiter la montée en: pression liée à une explosion, sont installées sur les volumes 
suivants : 

° cellules béton du silo.1 : 23 m? sur le toit de chaque cellulé ; 
+ cellules béton du silo 6 : 34 m° sur le toit de chaque cellule ; 

e tour de manutention C : 114 n°: 
# tour de manutention du silo 18 : 184 m° ; 

+ silo 2 : 80 m° en toiture; 
+ silo 3:111 m'en toiture. 

Ces surfaces soufflables sont orientées vers des zones non fréquentées par le personnel, sauf impossibilité technique: 

L'exploitant s'assure de la pérennité dans le temps de ces dispositifs. 

Article 9.2.4.4 
Les cellules de stockage des silos béton fermées doivent être conçues et construites afin de permettre l'inertage par gaz en cas 
d'incendie. 

Les cellules de stockage sont équipées de trappes permettant leur vidange par gravité. 

Des procédures d'intervention pour la gestion des situations d’urgence sont rédigées par l'exploitant et communiquées aux 
services dé secours. Elles doivent notamment comporter : 

- le plan des installations avec indication : 
s des phénomènes dangereux (incendie, explosion, etc.) susceptibles d’apparaître : 
# les mesures de protection définies à l'article 9.2.4.3 : 

# les moyens de lutte contre l'incendie ; 
# les dispositifs destinés à faciliter l'intervention des services d'incendie et de secours. 

- les Stratégies d'intervention en cas de sinistre ; 
a la procédure d’inertage précisant les coordonnées des sociétés susceptibles de délivrer du gaz inerte [si 

cellule béton fermée] ; 

sa la procédure d'intervention en cas d'auto-échauffement. 

Article 9.2.4.5 
Les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des capacités de stockage... 

Cette disposition ne s'applique pas aux aires de chargement et de déchargement situées à l’intérieur de silos piats ne disposant 
pas de dispositifs de transport et de distribution de produits. 

Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est déterminée de manière à retenir au mieux les corps | 
étrangers. 

Les aires de chargement et de déchargement sont : 

- soit suffisamment ventilées de manière à éviter une concentration de poussières de 50 g/m° (cette solution ne peut 
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être adoptée que si ellé ne crée pas de gêne pour le voisinage ou de nuisance pour les milieux sensibles); 
- soit munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration. 

Ces aires doivent être régulièrement nettoyées: 

Article 9.2.4.6 | - 
Tous les silos ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel sont débärrassés régulièrement des poussières 
recouvrant le sol, les parois, les chemins de câbles, les gaines, les canalisations, lés appareils et les équipements et toutes les 
surfaces susceptibles d'en accumuler: La quantité dé poussières fines ne-doit pas être supérieure à 50 g/m2. 

Des repères peints sur le sol et judicieusement placés servent à évaluer le niveau d'emipoussièrement des installations. 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les procédures d'exploitation. Les 
dates de nettoyage doivent être indiquées sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Le nettoyage est réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. Ces appareils doivent présenter toutes les 
caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter l'incendie et l'explosion. : 

Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage tels que l'utilisation de balais ou d'air comprimé doit être exceptionnel et doit faire 
l'objet de consignes particulières. ° 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour éviter toutes fuites de poussières, et, en cas de fuite, pour les résorber 
rapidement. . - 

Dans les zones où il existe un risque d'incendie ou d’explosion, la réalisation de travaux susceptibles de créer:des points 
chauds doit faire l'objét d'un permis de feu, délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément 
désignée et par le personnel devant exécuter les travaux. Une surveillance est mise. en place après la fin des travaux suivant 
une fréquence et une durée fixées par l'exploitant dans le permis feu. 

Pour les interventions par points chauds dans:ies silos, l'exploitant s'assure de l'arrêt total de l'ensemble des moyens de 
manutention et d'aspiration pendant toute phase de maintenance ou de modification d'une installation. Les zones dans 
lesquelles ont lieu les travaux sont entièrement dépoussiérées dans un rayon suffisant, défini par l'exploitant dans le permis feu 
délivré pour l’occasion ou à défaut dans un rayon de 10 mètres. 

Article 9.2.4.7 . ° - 
L'exploitant doit s'assurer périodiquement que les conditions d'ensilage des produits (durée de stockage, taux. d'humidité, 
température, etc.) n'entraînent pas des dégagements de gaz inflammables et des risques d’auto-échauffement. . 
La température des produits stockés susceptibles de’ fermenter.est contrôlée par des systèmes de surveillance adaptés aux 
silos. Les relevés de température donnent lieu à un enregistrement périodique. L'exploitant doit s'assurer de la pérennité et de 
l'efficacité de ces systèmes de surveillance. 

Des rondes régulières, selon'une fréquence définie par l'exploitant, sont assurées par le personnel pour détecter un éventuel 
incendie, auto-combustion ou fermentation. ‘ 

L'exploitant prend toutes les mesures nécessaires afin d'éviter les infiltrations d'eau susceptibles de pénétrer dans les capacités 
de stockage. 

Article 9.2.4.8 
Les systèmes de dépoussiérage sont conçus de manière à limiter les émissions de poussières. 

Les filtres à manche sont protégés par des évents (sauf impossibilité techniqué), qui, dans la mesure du possible, débouchent 
sur l'extérieur. 

Les installations de manutention sont asservies au système d'aspiration avec un double asservissement: elles ne démarrent 
que si le système d'aspiration est en fonctionnement, et, en cas d'arrêt du système d'aspiration, le circuit doit immédiatement 
passer en phase de vidange et s'arrêter une fois là vidange terminée, ou s'arrêter en cas d'arrêt du système d'aspirätion, après 
une éventuelle temporisation adaptée à l'exploitation. ‘ ‘ 

Les systèmes de transport des produits sont conçus de manière à limiter les émissions de poussières. Les organes mécaniques 
mobiles sont protégés contre la pénétration des poussières et sont convenablement lubrifiés. Les transporteurs à bandes sont 
équipés de bandes non propagatrices de la flamme. 

Les appareils de manutention sont munis des dispositifs suivants visant à prévenir, détécter ou stopper tout fonctionnement 
anormal qui pourraient entraîner un éventuel échauffement des matières organiques présentes : 
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- s élévateurs : contrôle de surintensité moteur, contrôleurs de rotation, sangles anti-statiques, contrôleurs de déport : 
capteurs de bourrage ; 

+ transporteurs à bande : contrôle de surintensité moteur, contrôle de déport de bande, contrôle de rotation : 
e transporteurs à chaîne : contrôle de surintensité moteur, contrôle de rotation, détecteurs de bourrage. 

Les détecteurs d'incidents de fonctionnement arrêtent l'installation et les équipements situés en amont immédiatement ou après 
une éventuelle temporisation limitée à quelques secondes. L'installation ne peut être remise en service qu'après intervention du 
personnel pour remédier à la cause de l'incident. 

Les systèmes de dépoussiérage, les organes mécaniques mobiles, les appareils de manutention et les dispositifs visant à 
prévenir, détecter ou stopper tout fonctionnement anormal de ces appareils font l'objet d'opérations de. maintenance et de 
contrôle de leur bon fonctionnement selon des fréquences déterminées par l'exploitant et précisées dans les s procédures de 
maintenance. 

Les résultats des opérations de maintenance et de contrôles sont consignés et tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées. | 

ARTICLE 9.2.5. - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES (VOIR LOCALISATION DES INSTALLATIONS SUR PLAN. 
JOINT} 

Article 9.2.5.1. - Zones ATEX 
Les parois des cellules de stockage (silos 2 et 3) seront nettoyées par aspiration à une fréquence au moins annuelle. La 
réalisation de cette opération sera consignée sur un registre. . 

Article 9.2.5.2, - Procédure 

Une procédure spécifique sera élaborée par l'exploitant visant à s'assurer de la coupure du réseau d’ aspiration alimentant la 
chambre à poussière, durant l'opération de vidange de la dite chambre. 

Article 9.2.5.3. - Dispositif de sécurité 

L'aspiration présente sur les irémies de li tour C est asservie de manière à garantir l'arrêt des installations en cas de 
dysfonctionnement. 
Les silos 2 et.3 sont équipés de colonnes sèches. 

CHAPITRE 9.3 INSTALLATIONS DE STOCKAGE OÙ D'EMPLOI DE PRODUITS 
TOXIQUES (FORMOL) 

ARTICLE 9.3.1. - IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Article 9.3.1.1. - Règles d'implantation 

Les substances ou- préparations doivent être stockées par groupe en tenant compte de leur incompatibitité liée à leurs 
catégories de danger: 

9.3.1.1.1. Stockage 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins : 

- 15 mètres des limites de propriété pour le stockage à l'air libre ou sous auvent, cu 
- ou 5 mètres des limites de propriété pour des stockages en local ou enceinte, fermé et ventilé. 

9.3.1.1.2 Emploi ou manipulation 

Les liquides toxiques doivent être utilisés ou manipulés dans un local où enceinte fermé, vernitilé et implanté à une distance d'au 
moins : 

- 15 mètres des limites de propriété dans le cas où la ventilation n'est pas équipée d'une installation de traitement d'air 
appropriée au risque, 
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- ou 5 mètres des limites de propriété dans le cas où la ventilation est équipée d'une installation de traitement d'air 
appropriée au risque. ° ‘ 

Article 9.3.1.2. - Interdiction d'habitations au-dessus des installations 
L'installation né doit pas être surmontée de locaux occupés: par des tiers ou habités. 

Article 9.3.1,3; - Comportement au feu des bâtiments 
Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- murs et-planchers hauts coupe-feu de degré 1 heure, 
- couverture incombustible, ‘ 
--portes intérieures coupe-feu de degré 1 heure.et munies d'un ferme porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture 
automatique, | . : 
- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1 heure, 
- Matériaux de classe MO (incombustibles). 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion 
dégägés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes 
d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers 
de l'installation. . - D . 

- 

Article:9.3.1.4. - Ventilation . 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés. pour éviter tout risque 
d'atmosphère explosible et/ou toxique. ° 

Article 9.3.1.5. - Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n°.88-1056 du 14 novembre 1988 rélatif à la 
réglementation du travail. 

Article 9.3.1.6. - Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou susceptibles. de créer une pollution 
de l'eau ou du sol doit être étanche, interne vis-à-vis des produits, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux 
de lavage, les eaux d'extinction et les produits répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du 
Sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence 
récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité traités comme des déchets. : 
Le volume d'eau disponible pour lutter contre un incendie est au moins égal à 5 m° par tonne de produit stocké lorsqu'il n'existe 
pas d'installations fixes d'extinction. Lorsqu'il existe une installation fixe d'extinction, le volume d'eau disponible doit permettre 
une application d'au moins 2 heures. ° 

Article '9.3.1.7. - Aménagement et organisation des Stockages | : 
La hauteur maximale d'un stockage de substances ou préparations devra pas excéder 5 mètres dans un bâtiment. 

Pour assurer une. bonne ventilation, un espace libre doit être d'au 1 moins un mètre entre le stockage des substances ou 
préparations toxiques et le plafond. 1. 

ARTICLE 9.3.2. - EXPLOITATION - ENTRETIEN 

” Article 9.3.2.1. - Registre entrée/sortie . 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature. et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan 
général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services. d'incendie et 
de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

Article 9.3.2.2. - Vérification périodique des installations électriques | 
Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après leur installation ou leur 
modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations éléctriques ainsi 
que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation 
du travail. ‘ 
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ARTICLE 9.3.3. - RISQUES 

Article 9.3.3.1. - Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par 

l'installation et permettant l'intefvention ‘en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité de dépôt et du lieu d'utilisation. 
Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. 

Le matériéi d'intervention doit comprendre au minimum : 
- 2 appareils respiratoires isolants (air ou O2) 
- des gants. 
Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

  

Article 9.3.3.2. - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modälités d'application des dispositions du 
présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans ies parties de l'installation visées au point "incendie", 

- l'obligation -du "permis de travail”, 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- tes mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses, 

notämrnent les conditions de rejet, . 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, . 
- Rà procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et dé secours, etc 

Article 9.3.3.3. - Détection de gaz 

Des détecteurs de gaz sont mis en place dan les zones présentant les plus grand risques en cas de dégagement ou 

d'accumulation importante de gaz ou de vapeurs toxiques. Ces zones sont équipées de systèmes de ‘détection dont lés niveaux 

de sensibilité sont adaptés aux situations. 

  

ARTICLE 9.3.4. - STOCKAGE 

Les récipients peuvent être stockés en plein air à condition que leur contenu ne soit pas sensible à des températures extrêmes 

et aux intempéries. 
Les substances où préparations toxiques doivent être stockées, manipulées ou ütilisées dans les endroits réservés. et protégés 
contre les chocs. . 
Les füts , tonnelets ou bidons contenant des substances ou préparations toxiques doivent être stockés verticalement sur des 

palettes. Toute disposition doit être prise pour éviter la chute des récipient stockés à l'horizontale. ° 

ARTICLE 9.3.5. - AIR - ODEURS 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être munies de dispositifs permettant 
de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de 
besoin, sont munis d'orifices obturables et accessibles aux fins d'analyse. 
Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des habitations et ne pas comporter d'obstacles à la diffusion des 
gaz (chapeaux chinois...). 

CHAPITRE 9.4 - INSTALLATIONS DE STOCKAGE DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

ARTICLE 9.4.1. - RESERVOIRS ENTERRES 

Les réservoirs enterrés installés doivent être : 

-  soît à double paroi en acier, conformes à la norme NFM 88513 ou à tout autre norme d'un Etat membre de l'Espace 

économique européen reconnue équivalente, munis d'un système de détection de fuite entre les deux protections qui 
déclenchera automatiquement une alarme optique et acoustique; : 

- soit placés dans une fosse constituant une enceinte fermée et étanche, réalisée de manière à permettre la détection 

d'une éventuelle présence de liquide en point bas de la fosse;  
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- Soit conçus de façon à présenter des garanties équivalant aux dispositions précédentes en terme de double protection 
et de détection de fuite. 

ARTICLE 9.4.2. - CANALISATIONS ENTERREES 

Les canalisations entérrées constituées d'une simple enveloppe en acier'sont interdites. 

Les canalisations de remplissage, de soutirage ou de liaison entre les réservoirs doivent : 

- Soit être munis d'une deuxième enveloppe externe étanche en matière plastique, séparée par un espace annulaire de 
l'énveloppe interne, dont les caractéristiques répondent aux références normatives en vigueur; 

-_: sait être conçues de façon à présenter des garanties équivalentes aux dispositions précédentes en terme de double 
protection. . FT 

Toutefois, lorsque les produits circulent par aspiration ou gravité, sont acceptées les canalisations enterrées à simple 
enveloppe: s : 

-. sôit composites constituées de mätièrés plastiques; 

- soit métalliques spécifiquement protégées contre la corrosion (gaine extérieure en plastique, protection cathodique ou 
une autre technique présentant des garanties équivalentes). ‘ 

De plus, lorsque les produits circulent par aspiration, le clapet anti-retour sera placé au plus près de la pompe. 

Les canalisations enterrés doivent être à pente descendante vers les réservoirs. 

Dans le cas des canalisations à double enveloppe, un point bas {boîtier de dérivation, réceptacle au niveau du trou d'homme de 
réservoir) permettra de recueillir tout écoulement de produit en cas de fuite de la canalisation. Ces points bas sont pourvus d'un 
regard permettant de vérifier l'absence de liquide ou de vapeurs. 

ARTICLE 9.4.3. - REMPLISSAGE 

Toute opération de remplissage doit être contrôlée par un dispositif de sécurité qui interrompt automatiquement le remplissage 
du réservoir lorsque le niveau maximal d'utilisation est atteint. - 

Ce dispositif doit être conforme à la norme NFM 88-502 ou à toute autre norme d'un Etat membre de l'Espace économique 
européen reconnue équivalente, limiteur de remplissage pour réservoir enterré de stockage de liquides inflammables. I doit être 
autonome et fonctionner lorsque le ravitaillement du réservoir s'effectue par gravité où avec une pompe. ‘ 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice doit être mentionnée, de façon apparente, la: pression 
maximale de service du limiteur de remplissage. 

ll est interdit de faire subir au limiteur de remplissage, en exploitation, des pressions supérieures à la pression maximale dé 
service. . : 

ARTICLE 9.4.4. - EVENTS 

Tout réservoir doit être équipé-d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section totale au moins égale au quart de la somme 
des sections des canalisations de remplissage. : 

Les évents oht une direction ascendante et leurs orifices débouchent à l'air libre en un endroit visible depuis le point de livraison 
à au moins 4 mètres au-dessus du niveau de l'aire de stationnement du véhicule livrèur et à une distance horizontale minimale 
de 3 mètres dé toute cheminée, feu nu, porte ou fenêtre de locaux habités ou occupés. Cette distance est d'au moins de 10 
mètres vis-à-vis des issues des établissements des catégories 1, 2, 3 ou 4 recevant du public, d'une part, et des parois des 
réservoirs aériens et enterrés de gaz inflammables liquéfiés, d'autre part. 

Les gaz et les vapeurs évacués par les évents ne doivent pas gêner les tiers par les odeurs. 

ARTICLE 9.4.5. - JAUGEAGE 

Chaque réservoir doit être équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume du liquide contenu. 

Ce dispositif est indépendant du limiteur de remplissage mentionné dans l'article 9.4.3. 
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ARTICLE 9.4.6. - ISOLEMENT 

Les parois des réservoirs doivent être situées à une distance horizontale minimale de 2 mètres des limites de propriété ainsi 
que des fondations de tout locai présent dans l'installation. 

Cette distance doit être au moins de 8 mètres vis-à-vis des issues de tout établissement des catégories 1, 2, 3 ou 4 recevant du 
public, d'une part, et des parois des réservoirs aériens et enterrés de gaz inflammables liquéfiés, d'autre part. 

CHAPITRE 9.5 - INSTALLATIONS DE COMPRESSION 

ARTICLE 9.5.1. - IMPLANTATION - AMENAGEMENT - EXPLOITATION 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la réglementation des appareils à pression de 
gaz. 

Toutes dispositions seront prises pour éviter les rentrées d'air en un point quelconque du circuit gazeux. 

Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières dans le compresseur. 

Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz devra être convenablement refroidi à la sortie de chaque étage 
intermédiaire du compresseur. Des thermomètres permettront de lire la température du gaz à la sortie. de chaque étage des 
compresseurs. ° 

Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidissement permettant de contrôler à chaque instant la circulation de l’eau. 

Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la pression de gaz devient trop faible à 
son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêchera la mise en marche du compresseur où assurera son arrêt en cas 
d'alimentation insuffisante en eau. 

L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont l'un au moins 
sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

En cas de dérogation à cette condition, des clapets seront disposés aux endroits convenables pour éviter des renversements 

dans le circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du compresseur. 

Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits de condensation 
seront suscepübles de s’accumuler. 

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la manœuvre des dispositifs 
de purge ne crée.dés pressions dangereuses pour.tes autres appareils ou pour les canalisations. 

Toutes mesures seront également prises pour lévacuation à l’extérieur sans qu'il püisse en résulter: de danger. ou 
d'incommodité pour le voisinage; du gaz provenant des soupapes de sûreté. 

CHAPITRE 9.6 - BATIMENTS D'ENTREPOSAGE DE PRODUITS FINIS 

ARTICLE 9.6.1.- IMPLANTATION 

L'eñtrepôt est implanté à une distance d'au moins 30 mètres des immeubles habités où occupés par des tiers, des 

établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur, ainsi que des installations classées soumises à 
autorisation présentant des risques d'explosion. Si l'entrepôt ne contient aucun produit, objet ou matériel présentant des risques 

d'explosion, la distance par rapport aux immeubles habités ou occupés par des tiers et des établissements recevant du public 
peut être réduite à 10 mètres. 
A défaut, l'entrepôt doit être isolé des immeubles habités ou occupés par des tiers et des établissements recévant du public par 
un mur coupe-feu de degré 4 heures, dépassant la toiture d'au moins un mètre. 
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. ARTICLE 9.6.2. - CONSTRUCTION ET AMENAGEMENTS 

Les planchers sont coupe-feu de degré deux heures. 

La toiture est réalisée avec des éléments incombustibles. Lorsque l'eñtrepôt est à moins de 40 mètres d'autres immeubles, la 
toiture est pare-flamme de degré‘ une demi-heure et ne présente pas d'ouverture, sur une distance de 8 mètres comptée à partir 
de l'immeublé voisin. . 

Toutefois, la toiture comporte au moins sur 2 % de sa surface des éléments permettant, en cas d'incendie, l'évacuation des 
fumées (par exemple, matériaux légers fusibles sous l'effet de la chaleur). Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des 
exutoires de fumée et de chaleur à commande automatique et manuelle dont la surface est calculée en fonction, d'une part, de 
la nature des produits, matières ou substances entreposés, d'autre part des dimensions de l'entrepôt ; elle n'est jamais 
inférieure à 0,5 % de la surface totale de la toiture. 

La commande manuelle des exutoires de fumée et de chaleur doit être facilement accessible depuis les issues de secours. 

L'ensemble de ces éléments est localisé en dehors de la zone de huit mètres sans ouverture visée ci-dessus, et en dehors de la 
zone dé quatre mètres de part et d'autre des murs coupe-feu séparant deux cellules. 

Les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet optique sont interdits (effet lentille). 

Le bâtiment, si sa charpente n'est pas métallique, est équipé d'un paratonnerre: 

L'entrepôt est divisé en cellules de stockage de 4 000 mètres carrés au plus, isolées par des parois coupe-feu de degré une 
heure. 

Toutefois, la surface de chaque cellule peut être augmentée si les conditions suivantes sont simultanément respectées : 

- des moyens de lutte contre l'incendie particuliers tenant compte dela dimension de chaque cellule sont installés : 
extinction automatique appropriée ou RIA situés sur des faces accessibles opposées répondant aux dispositions de 
l'article 16 ; 
- la diffusion latérale des gaz chauds est rendue impossible, par exemple, par la mise en place, en partie haute, 
d'écrans de cantonnement aménagés pour permettre un désénifumage. 

La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures où d'éléments légers sur une largeur de quatre mètres de part et 
d'autre à l'aplomb de la paroi coupe-feu séparant deux cellules. 

Les portes séparant les cellules sont coupe-feu de degré une heure et sont munies de dispositifs de fermeture automatique 
permettant l'ouverture de l'intérieur de chaque cellule. Tout autre moyen d'isolement est admis s'il. donne des garanties de 
sécurité au moins équivalentes. 

Ces cellules sont obligatoirement situées au rez-de-chaussée et ne sont pas surmontées par d'autres niveaux: Elles comportent 
“des parois munies de dispositifs ouvrant vers l'extérieur et permettant de limiter les effets d'une éventuelle explosion. Les 
toitures de ces ceilules sont réalisées en matériaux légers en dehors des zones de quatre mètres prévus ci-dessus. 
Sont en outre stockés dans des cellules spécialement réservées et munies de moyens spécifiques de lutte contre l'incendie les 
produits présentant des risques de réactions dangereuses et les produits incompatibles avec l'eau. 

Les ateliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi coupe- -feu de degré une heure. Les portes d'intercommunication 
sont pare-flamme de dègré une demi-heure et sont munies d'un ferme-porte. 

Si un poste, ou une aire d'emballage, est installé dans l'entrepôt, il est soit dans .une cellule. spécialement aménagée, soit 
éloigné des zones d' ‘entreposage, soit équipé de moyens de prévention.ou d'intervention particuliers. 

Des issues pour les personnes sont prévues en noïbre suffisant pour que tout point de l'entrepôt ne soit pas distant de plus de 
cinquante mètres de l'une d'elles, et vingt-cinq mètres dans les parties de l'entrepôt formant cul-de-sac. 

Deux issues vers l'extérieur au moins, dans deux directions opposées, sont prévues dans chaque cellule. 

Les portes. Servant d'issues vers l'extérieur sont munies de ferme-porte et s'ouvrent par une manœuvre simple dans le sens de 
la sortie, Sans engager le gabarit des circulations sur les voies ferroviaires extérieures éventuelles. 

Les escaliers intérieurs reliänt des niveaux séparés, et considérés comme issues de secours, sont encloisonnés par des parois 
coupe-feu de degré une heure et construits en matériaux incombustibles. Ils doivent déboucher directement à l'air libre où à 
proximité, sinon sur des circulations encloisonnées de même degré coupe-feu. Les portes intérieures donnant sur ces escaliers 
sont pare-flamme de degré une demi-heure et munies de férme-porte. 

Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont repérables par des inscriptions visibles en toutes circonstances, et leurs accès 
convenablement balisés. 
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ARTICLE 9.6.3. - EQUIPEMENTS 

Les moyens de manutention fixes sont conçus pour, en ças d'incendie, ne pés gêner la fermeture automatique des portes 
coupe-feu ou, le cas échéant, l'action de moyens de cloisonnement spécialement adaptés. 

: Les chariots sans conducteur sont équipés de dispositifs de détection d'obstacle et de dispositifs anticollision. Leur vitesse est | 

adaptée aux risques encourus (plus lente, par exemple, dans les zones où sont entreposés des conteneurs souples). 

Tout dispositif de ventilation mécanique est conçu en vue d'éviter une propagation horizontale du feu. 

ARTICLE 9.6.4. - EXPLOITATION 
Les produits incompatibles entre eux ne sont jamais stockés dans uné même cellule. Sont considérés comme incompatibles 
entre eux les produits qui, mis en contact, peuvent donner naissance à des réactions chimiques ou physiques entraînant un 
dégagement de chaleur ou de gaz toxiques, un incendie où une éxplosion, en particulier : 

- les produits combustibles ou réducteurs d'une part, etes produits oxydants, d'autre part ; 
- les acides, d'une part, et les bases, d'autre part, y compris les sels acides où basiques susceptibles de réactions 
dangereuses. 

Toutefois, une telle exclusion n'est pas applicable dans le cas où l'un.des produits occupé. un volume faible par rapport au 
volume total de la cellule, est conditionné dans des récipients de moins de 30 litres, ou est à une distancé supérieure à 2 

mètres par rapport aux produits incompatibles avec lui. 

Les produits présentant des risques particuliers sont stockés uniquement dans les cellules réservées à cet effet. 

Le stockage ést effectué de manière que toutes les issues, escaliers, etc. soient largement dégagés. 

Les marchandises entreposées en vrac sont séparées des autres produits par un espace minimum de 3 mètres sur le ou les 
côtés ouverts. 
Les marchandises entreposées en masse (sac, palette, etc.) forment des blocs limités de la façon suivante : 

- Surface maximale des blocs au sol : 250 à 1 000 mètres carrés suivant la nature des marchandises entreposées ; 
- hauteur maximale de stockage : 8 mètres ; 
- espaces entre blocs et parois et entre blocs et éléments de la structure : 0,80 mètre ; 

- espaces entre deux blocs : 1 mètre ; - 
- chaque ensemble de quatre blocs est séparé d'autres blocs par des allées de 2 mètres; 
- un espace minimal de 0,90 mètre est maintenu entre la base de la toiture ou le plafond et le sommet des blocs, cette 
distance est à adapter en cas d'installation d'extinction automatique d'incendie. 

Toutefois, dans le cas d'un stockage par palettier, ces conditions ne sont pas applicables. 
On évitera autant que possible les stockages formant " cheminée ”. Lorsque cette technique ne peut être évitée, on prévoit des 
mesures spécifiques de lutte contre l'incendie. 

Les produits liquides dangereux ne sont pas stockés en hauteur (plus de 5 mètres par rapport au sol). 

Les produits explosibles et inflammables sont protégés contre les rayons solaires. 

La température des matières suüsceptibles de se décomposer par auto-échauffement est vérifiée régulièrement. 

Dans les entrepôts à piusieurs niveaux, les charges maximales admissibles ne sont pas dépassées ; etes sont repérées sur 

des plans et affichées. 

Toutes substances ou préparations dangereuses sont soumises aux prescriptions régtementaires d'étiquetage et d'emballage. 

Tout stationnement de véhicules est interdit sur les "voies pompiers". 

Le stationnement des véhicules n'est autorisé devant les portes que pour les opérations de chargement et déchargement. Une 
matérialisation au sol interdit le stationnement de véhicules devant les issues des Secours. 

  

Lors de la fermeture de l'entrepôt, les chariots de manutention sont remisés soit dans un local spécial, soit sur une aire 
matérialisée réservée à cet effet. 

a) Entretien général : 

Les locaux et matériels sont régulièrement nettoyés de manière à éviter des accumulations de poussière.     
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Les matériels non utilisés tels que palettes, emballages, etc., sont regroupés hors des allées. de circulation. 

b) Matériels et engins de manutention : 

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructions du constructeur et conformément aux règlements 
en vigueur. 
L'entretien et la réparation des engins mobiles, là charge des accumulateurs sont effectués dans un local spécial. 

Les engins de manutention sont contrôlés au moins une fois par an si la fréquence des contrôles n'est pas fixée par une autré 
réglementation. 

c) Matériels et équipements électriques : 

Les matériels et équipements électriques sont régulièrement vérifiés. Ils sont contrôlés périodiquement ‘par un technicien 
compétent. Les rapports de ces contrôles sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

dj Matériels de détection et de lutte contre l'incendie : 

Tous les matériels de sécurité et de secours sont régulièrement entretenus pour être en état permanent de fonctionnement. 

  

ARTICLE 10.1.1. PUBLICITE 

Le présent arrêté fera l'objet des mesures de publicité prévues par l'article R.512-39 du code de l’environnement : affichage en 
Mairie avec possibilité de consultation par le public, publication d'un extrait dans deux journaux locaux ou régionaux. 

ARTICLE 10.1.2. NOTIFICATION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture d'lile-et-Vilaine et le Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de exécution du présent arrêté, qui sera notifié à la société 
COOPERL HUNAUDAYE, dont le siège social est situé Z1 - BP 328 - 22403 LAMBALLE CEDEX. 

Une copie sera adressée à M. le Maire de MONTREUIL-SOUS-PEROUSE . 

    

    

    

= 7j 

Pour le Préfet et} 
Le secrétaire 

anck-Olivier LACHAUD      
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TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 2 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION... 
. Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l'autorisation. 

Article 1.1.2, Modifications et compléments apportes aux prescriptions des actes antérieurs 

Article 1.1.3. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration … 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 
Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées 
Article 1.2.2. Situation de l'établissement 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION... 
CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION.. 

Article 1.4.1. Durée de l'autorisation... 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE.. 
Article 1.5.1. Porter à CONNAISSANCE... 

Article. 1.5.2. Mise à jour des études d'impact et de dangers 

Article 1.5.3. Equipements abandonnés... 

Article 1.5.4. Transfert sur un autre emplacement . 

 Article-1.5.5. Changement d’exploitant . 
Article 1.5.6. Cessation d'activité... . 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS... 
: CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

TITRE 2 — GESTION DE L’ETABLISSEMENT "nn 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
Article 2.1.1. Objectifs généraux … 

Article 2.1.2. Consignes d'exploitation... 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1. Réserves de produits.: 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE... 
Article 2.3.1. Propreté … 

Article 2.3.2. Esthétique. 
CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS . 
CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS... 

‘Article 2.5.1. Déclaration et rapport 

CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L' INSPECTION. 

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE Eee enrmeresnenennnenenneneniennnensennennnnises 7 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
Article 3.1.1. Dispositions générales 
Article 3.1.2. Pollutions accidentelles. 

Article 3.1.3. Odeurs…....... 

Article 3.1.4. Voies de circulation 

Article 3.1.5. Emissions et envols de poussières 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET … 

Article 3.2.1. Dispositions générales …. 
Article 3.2.2. Conduits et installations raccordées 

Article 3.2.3. Conditions générales de rejet... 

Article 3.2.4. Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 

Article 3.2.5. Quantités maximales rejetées 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 10 

CHAPITRE 4:1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau 

Article 4.1.2. Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
Article 4.2.1. Dispositions générales 

Article 4.2.2. Plan des réseaux. 

Article 4.2.3. Entretien et surveillan 

Article 4.2.4. Protection des réseaux internes à l'établissement .. 
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CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU11 

Article ‘4.3.1. Identification des effluents . … 11 

Article 4.3.2. Collecte des effluents... 12 
Article 4.3.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement. … 12 
Article 4.3.4. Entretien et conduite des installations de traitement 12 
Article 4.3.5. Localisation des points de rejet visés par le‘présent arrêté … 12 
Article 4.3.6. CONCEPTION, aménagement et equipement des ouvrages de rejet. … 13 
Article 4.3.7. Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets... 14 
Article 4.3.8. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement. 14 
Article 4.3:9. Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires après épuration et autosurveillance rer 14 

TITRE 5 - DECHETS. 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 
Article 5.1.1. Limitation de la production de déchets 

Article 5.1.2; Séparation des déchets 
Article 5.1.3. Conception et exploitation des installations internes de transit des dechets.. 

Article 5.1.4. Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement ….!: 

Article 5.1.5. Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l'établissement .. 
Article 5.1.6 Transport 

Article 5.1.7. Emballages industriels 

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS........................ 0 16 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 
Article 6.1.1. Améñagements..…...........…. 

Article 6.1:2. Véhicules et engins... 

Article 6.1.3. Appareils de communication. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1. Valeurs Limites d’émergence. 

Article 6.2.2. Niveaux limites de brui & 
CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS US nntnnnennnsee 161 

    

   

  

   

    

    

        

    

            

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES in sreneenneeienensieinnnes 17 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS : 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 
Article 7.2.1. Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement 
Article 7.2.2. Zonage des dangers internes à l'établissement. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES-ET INSTALLATIONS 
Article 7.3.1. Accès et circulation dans l'établissement. 

Article 7.3.2. bâtiments et locaux... 

Article 7.3.3. Installations électriques — mise à la terre 

Article 7.3.4. Protection contre la foudre 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

Article 7.4.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Article 7.4.2. Vérifications périodiques . 
Article 7.4.3. Interdiction de feux 

Article 7.4.4. Formation du personne , 

Article 7.4.5. Travaux d'entretien ei de maintenance... L. 

CHAPITRE 7.5 FACTEUR ET ELEMENTS IMPORTANTS DESTINES A LA PREVENTION DES ACCIDENTS. 
Article 7.5.1. Liste des éléments importants pour la sécurité... 
Article 7.5.2. Domaine de fonctionnement sur des procédés... 

Article 7.5.3: Facteurs et dispositifs importants pour la sécurité 

Article 7.5.4. Systèmes d'alarme et de mise en sécurité des installations... 

Article 7.5.5. Dispositif de conduite... 
Article 7.5.6. Surveillance ët détection des zones de danger: 
Article 7.5.7. Alimentation électrique 
Articlé 7.5:8. Urilités destinées à l'exploitation des installations … 

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES.POLLUTIONS ACCIDENTELLES . 
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Article 7.6.3; Rétentions 

Article 7.6.4. RéSErvOirS......... ” 

Article 7.6.5. Règles de gestion des stockages en rétention. 

Article 7.6.6. Stockage sur les lieux d'emploi... 
Article 7.6.7. Transports - chargements - déchargements …… 

Article 7.6.8. Elimination des substances ou préparations dangereuses 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS 
Article 7.7.1. Définition générale des moyens …… 

Article 7.7.2. Entretien des moyens d'intervention, 

” Article 7.7.3. Ressources en'eau... 

Article 7.7.4, Consignes de sécurité 

Article 7:7.5. Consignes générales d'intervention 

Article 7.7.6. Protection des milieux récepteurs 

Article 7.7.7. Plan d'Opération Interne 

    

    

        

   

        

  

  

TITRE 8 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS... nn 24 

CHAPITRE.8.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE! lues 

Article 8.1.1. Principe et objectifs du programme d'auto surveillance : 

CHAPITRE 8.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE . 
Article 8.2.1. Auto surveillance des émissions atmosphériques 

Article 8.2.2. Relévé des prélèvements d'eau 
Article 8.2.3. Auto surveillance des eaux résiduaires. 

Article 8.2.4, Auto surveillance des niveaux sonores... 

CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 
Article 8.3.1. Actions correctives … 

Article 8.3.2. Information du public. 

TITRE 9 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES A CERTAINES PARTIES D'INSTALLATIONS 

CHAPITRE 9.1 - INSTALLATIONS DE COMBUSTION .. 
Article 9.1.1: - Règles d'implantation... 

Article 9.1.2. - Interdiction d'activités au-dessus des installations. 

Article 9.1.3. - Comportement au feu des bâtiments 

Article 9.1.4. - Accessibilité 

Article 9.1.5. - Ventilation …. 

Article 9.1.6. - Installations électriques 

Article 9.1.7. - Issues... 

Article 9.1.8. - Alimentation.en combustible 

Article 9.1.9. - Contrôle de la combustion... 

Article 9.1.10.— Aménagement particulier 
Article 9.111. - Détection de gaz - détection d'incendie 

Article 9.1. 12. - Surveillance de l'exploitation. 

Article 9.1.13. - Contrôle de l'accès. 

Article 91.14. - Registre entrée-sortie 

Article 9.1.15. - Entretien et travaux. 

Article 9.1.16. - Conduïte des installations 

CHAPITRE 9.2 - SILOS DE STOCKAGE 

Article 9.2.1. - Domaine d'application 

Article 9.2.2. - Dispositions générales. 

Article 9.2.3. - Implantation et aménagement général. . 

Article 9.2.4. - Prévention des risques d’explosion et d'incendie et mesures de protection (voir localisation des 
installations sur plan joint) 

Article 9.2.5, = dispositions particulieres (voir localisation des installations sur plan joint). 

CHAPITRE 9.3 INSTALLATIONS DE STOCKAGE OÙ D'EMPLOI DE PRODUITS TOXIQUES (FORMOL)... 
Article 9.3.1. - Implantation - aménagement . 

Article 9.3.2. - Exploitation - entretien 

Article 9.3.3. - Risques. 

Article 9.3.4. - Stockage. 

Article. 9.3.5. - Air - odeurs. . 

CHAPITRE 9.4 - INSTALLATIONS DE STOCKAGE DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

        

   
   

          

   

        

   

              

   

      

   

    

    
  

      

    
    



p 47/47 

Article 9.4.1. - RéServoirs EnH@FFÉS ind 36 
Article 9.4.2. - Canalisations enterrées 37 

Article 9.4.3. - Remplissage .37 
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CHAPITRE 9.5 - INSTALLATIONS DE-COMPRESSION .… 

Article 9.5.1. - Implantation - aménagement - exploitation 

CHAPITRE 9.6 - BATIMENTS D'ENTREPOSAGE DE PRODUITS FINIS 
Article 9.6.1. - Implantation. 

Article 9.6.2: - Construction et aménagements 

Article 9.6.3. - Equipements. 

Article 9.6.4. - Exploitation. 
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